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                                                                                                Paris, le 6 septembre 2024 

 

     Le Secrétaire-général 

du Conseil National de la Protection Civile  

à 

M. le Préfet, 

Directeur général de la sécurité civile  

et de la gestion des crises ; 

Place Beauvau,  

75800 Paris  Cedex 08 

(à l’attention de Mme DUFAURE-MALVES, adjointe au sous-

directeur des services d’incendie et des acteurs du secours)  

 

Objet : Etude de la 4° Commission du CNPC relative à la reconnaissance des diplômes d’ambulancier 

diplômés d’Etat et d’auxiliaire ambulancier en vue de l’attribution de la qualification premier 

secours en équipe. 

Pièces-jointes :     Etude comparative entre les cursus de formation Premiers secours en équipe et 

ambulancier diplômé d’Etat / auxiliaire ambulancier (2024).  

 

Madame, 

La 4° commission du CNPC, chargée de la formation et de la promotion du secourisme en France, 
présidée par Patrick CHAVADA et composée des représentants les plus compétents des associations 

agréées de sécurité civile du domaine de la formation, a remis en juin dernier les travaux de l’étude 
comparative citée en objet. 
 
J’ai l’honneur de vous soumettre cette étude, jointe en annexe à cette lettre, en appelant votre 
attention sur l’intérêt qu’elle comporte en matière de facilitation du recrutement des bénévoles et 
d’allégement des charges de formation pour les associations agréées de sécurité civile.   
 
Au-delà du cas limité aux seuls ambulanciers, la question plus générale des équivalences de 
qualifications entre les métiers de la santé et les diplômes de secourisme du ministère de l’Intérieur 
mériterait, à notre avis, et comme suggéré dans l’annexe pour le cas des auxiliaires ambulanciers, 
une collaboration particulière entre les services des deux ministères. Cette question des équivalences 



S’UNIR, COOPERER et AGIR                                             adresse :  6-8 rue Eugène Oudiné 75013 PARIS                                            reconnue d’utilité publique  
POUR MIEUX PROTEGER                                                                 site :     http://lecnpc.fr/                                             par décret du 15 novembre 2004 

a par ailleurs été évoquée le 23 avril dernier lors de la journée d’ouverture du Beauvau de la sécurité 
civile.  

Le CNPC se tient à la disposition de vos services pour renforcer nos échanges afin de répondre aux 
attentes du monde associatif dans ce domaine. 

 Je vous prie de bien vouloir agréer, Madame, les assurances de ma haute considération. 

       

 

Le secrétaire-général du CNPC  

                                                                        

 


